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LOI n" 95-609 du 3 aout 1995 detenninant. 

le particulier des Vil/es. 
f, 'ASSEMBLEE NATiONALE A ADOPTE, 
LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE PROMULGUE LA LOI DONT 

LA TINEUR SUIT : 
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TITRE PREMIER 

DISPOSIDONS GENERALES 

P.Jticle premier. - La Ville est une collectivil.6 territ.oriale 
de Ja personnalite morale ct de l'autonomie financiere. 

Les agglomerations constitu6ei, par deux ou plusiei.::rs 
Jmnumes peuvent etre erigees en Villes par decret uur 

,pression intervient dans les mem_, ~ fonnes. 
Le tenitoire de la ville correspond ~ celui des commune.<: qui 
composenl 

Art 2. - Sous reserve des <1ispos1t1oos particulieres de la 
resente loi, la ville et les communes qui la composentsont regies 
..ir Ja loin° 80-1180 du 17 oct.obre 1980 relative a l'organisatioa 
mnicipale, par Ja loin° 80-1181 du 17 octobre 1980 portant 
gime electoral municipal ainsi que par les lois substquentes. 

Art 3. -Les organes de la Ville sont le Conseil, Jamunicipaiite 
le maire de la Ville. 

lITREII 

LE CONSEil.. DE LA VILLE 

CHAPITRE PREMIER 

Formation et dissolution du Conseil 

Art. 4. - Le Conseil de la Ville se compose de membres ell.I$ 
nombre de : 50 pour les villes de moins de 500 000 

.lbitants ; 55 pour les villes de 500 000 a 1 000 000 d'habi-
11ts ; 60 pour les villes de plus de 1 000 000 d'habitants. 

Art 5. -Les membres du Conseil de la Ville sont elus par 
s conseils municipaux des communes composant la ville, au 

rata du nombre d'habitants, 

Outre les membres elus, conformement aux dispositions du 
ragraphe prec~ent, les maires des communes qui composent 
vrn.e sont de plein droit membres du Conseil de la Ville. 
Un decret en Conseil des ministres fixe le nombre de 
,nsemers par commune devant sieger au Conseil de la Ville. 
Les conseillers municipaux tlus en qualitt de membres du 

onscil de la Ville conscrvcnt lcur mandat au conscil munidnal. 

Art. 6. - Le mandat du Conseil de la Ville prend fir, en 
eme temps que celui des conseils municipaux. 

Art. 7. - Le Conseil de la Ville peut etre dissous par decret 
Conseil des ministres. 

Il peut etre suspendu dans les memes formes en cas de 
ssension grave en son sein. 

Art. 8. -En cas de dissolution, de demission ou de suspension 
Conseil de Ja Ville, en attendant la mise en place d'un nouveau 

Jnseil, une ~lfgation speciale est nommee par l'autori~ ere 
t.elle dans les quioz.e joun1 qui suiveot la dissolution uu .la 

mission ou Ja suspension. 
Dans 1es deux premiers cas. c'est-a-dire de dissolution du 

Jnseil de la Ville ou de demission de tous ses membres, il est 
~ a leur remplacement dans un delai maximwn de deux 
Jis, conformfment a !'article 5 ci-desst:1s ; 

La ~legation speciale est composee cte dix membres au 
Jius fl vingt membres au plus. 

CHAPrTREII 

Altributions et Fonctionnement du Conseil de la Ville 
Art 9. -- Le Consei! de la Ville regle, parses delib&ations, 
affaires de la Ville. 

Les auaJies de la Ville sont dices d'inrerec urbain, lorsqu'elles 
debordent le cadre d'une commune au moins. 

Sollt consideres comme d'interet urbain : 
1 ° La denomination des rues, places et edifices publics 

d'irueret urbain ; 
2" La deuvrance aes autonsauons, l'approbation des tarifs, Ja 

creation des redevances relatives a !'exploitation des transports 
puollcs ne depassant pas les limites de Ja Ville, a l'exception 
des autres transports ayant un caractere intercommunal ; 

3° La delivrance des autorisatioos relatives a !'exploitation 
des services de taxis ; 

4° Les actes ae disposition du domaine de Ja Ville; 

5° Les services de secours et de lutte contre l'incendie. 

Toutefois, les decisions du Conseil de Ja Ville ne soot prises 
qu'apres avis obligatoire du ou des conseils municipaux 
interesses dans les cas ci-apres : 

1 ° Les operauons ec 1es acuons de dtveloppement d'lnreret 
urbain; 

2° L'urbanisme de Ja Ville et la delivrance des autorisations 
de constnure c1aDS Ies Imutes cte Ia v ule ; 

3° La construction, l'amenagemenl et l'entretien des voiries 
et reseaux divers d'inltret urbain ; 

4° Le classement, le reclressement, le prolongement, 
l'elargissement, l'amenagement, la desaffection, l'etablissement 
ou la modification d'alignement des voies de communication et 
reseaux 01vers d'interet urbain; 

5° L'etablissement, l'entretien et la consommation de 

l'eclaira~e public des voies urbaines, communales et des routes 
d'intelit national dans les limites de la Ville; 

6~ La sfirete et la commoclil.6 des passages clans les rues, 
quai.~. plact'.s, et voies publiques d'interet urbain et d'interet 
nauor..ai. y compris l'acres b. ces voies communales. 

l
. Ttmtefois, le ramassage des ordures menageres a l'intaieur 

~•une commune releve de la competence de celle-ci ; 

I 
7° L'autorisation de stationnement sur les voies publiques 

nrhaine."I et nationales : 

8° La creation. l'amenagement, l'entretien et \'exploitation 
des pares publics urbains, des complexes sportifs et des aires 
de jeux appartenant ~ la Ville ; 

9° La creation, l'amenagement, l'entretien et la gestion des 
march6s publics de Ja Ville ; 

iv" La creation, l'orgarusation, la gestion et la Police des 
cimeti~res. 

Art. 10. - Outres les ampliations l transmettre, a l'autoril.6 de 
tulelle en conformil.6 avec les dispositions de Ja loi relative ~ 
l'organisatioo municipale, les procxs-verbaux des ~uniuus du 

Conseil de la Ville, ainsi que les decisions, deliberations, 
reglements et autres actes pris par ledit Conseil, sont a~ 
en copi.e aux maires des communes qui composent Ja Ville 
pour eue communiques aux conseils municipaux a leur plus 
prachaine reunion. 

Art. 1.1. - Le Conseil d1~ la Ville si~ge l l'Hotel de Ville. 
Toutr.fois, l'auto1it6 de tJJleU.~ peut aut.oriser ses reunions dans 

d'autre~ locaux situes danr; le:s Ii.mites du perim~tre de J.a Ville. 
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TITRE II! 

LA :,1UNICIPALlfE DE '....,,\_. vr~_:,E 
CRAPlTRE PREJvn1:R 

Election 

.\rt. 12. Le ma.ire de la Vil!€! ct '.es :uJjoints sont e1us 
le Conseil de la Ville a sa premiere reunion, <lans les memes 

ditions que celles qui sont detenninees par la loi relative 
organisation municipale. 
\rt. 13. - Nul ne peut etre camlidat au poste de ma.ire de 
✓ilk: s'il n'es.: maire d'une commune composant la Ville. 

\n. 14, L ~ mnndat du ma.ire de Ia Vi1Ie et de ses adjoints 

meme duree que celui du Conseil de la Ville. 

CHAPLTREII 
Altributions de la minicipalite 

. .\rt. 15. - Les attributions de la munidpalite de la Ville sant 
les des municipalites des communes teHes qu'elles soot 
rminees par Ia. loi relative a I'organisation muuicipaie. 

CHAPITREllI 
Attributwrts du maire de la Villle 

16. -Le mrure de la Ville est a la fois autorite urbaine et 
resentant du pouvoir executif uans fa Ville. En ces quaiiles, il 

Ies attributions devalues aux maires des communes, en 
fomute avec les dispositions de la loi relative a l'organisa­
municipale . 

. 17. - En sa qualite de representant du pouvoir executif, 
de la Ville, sous le controle de l'autorite competente. ne 

que ies affaires qui s'eten<lent a l'ensembl du 
de la Ville. 

ne peut intervenir dans Jes limites ,rune ou de plusieurs 
qu'en cas o'urgence et a tlefaut d'intervention du 

Jes maires concemes, sans prejudice des pouvoirs du prefet 
departement dans lequel se trouve la Ville, ni de ceux de 

superieure pcuvant agir par defaut et se substituer aux 
locales pout prendre toutes rnesures exigees par les 

stances. 
TITRE IV 

LES COMMUNES DE LA VILLE 

.rt. 18. - Les attributions des conseils municipaux des 
u;unes qui composeni la Ville sont celles fixees par la loi 

a \'organisation municipale a l'el(clusion des attributions 
essementreservees par la presente 1oi ~u Consei\ de \a Vme. 
~s dtcisions, deUbtrations, et ~.inements des conseii:~ 

nc peuvent cc.re con~s RUX dispositions des 
s similaires pris par le Con.sell oe la ville. 

conseils municipaux des communes qui composeat ta. 

donnent leur a vis toutes Ies fois q11e le Conseil de la \fill~ 

quien. 
rt. 19. - Le ou les conseils munidpaux sum. obligoJuilcmeut 
realablement consultes Iorsqu'ils sont concemes :,ar 1es 
·ations et les actions de tleveloppement d'in\tret urbain. 
es mesures prises en matiere u'ur\:>:;misme et i~ autorismions 
)nstruiie. ainsi que p.u: les projet.s d'invest.isscments entteprm 
1itiative de la Ville. 
rt. 20. - Les makes des communes composant la Ville et 
adjoin<s exerceat leucs atlributions confonnement a la loi 

ive a !'organisation municipale. 

,\ la tlcmamle tlu ma.ire de la Ville, et s:ms prejudice ues 
Jisr,ositions de la presenie loi, ils apportent letrr concours en 
vue du bou ~ccamplissement des taches d'interet urbain. 

Lemaire de la Ville reunu, cuaque fois que de besoirl et au 
rnoins une fois tous les lfois mois, les maires des communes 
composant la Ville en vue d'assurer au mieux l'ba.rmonisation 
,k::; realisations et I.le::; i.lt:Uvite::; mbe-s en \XU\/£'C ?al: la Ville 
avec c~lles des communes. 

DISPOSITIONS DNERSES 

Art Zl. - Les Jois portant regime fiaancier, regim,.! fiscal et 
regime des communes ainsi que 1a loi determinant les regles 
d'erhprise et <le classement de leurs voies de call1111unication et 
,(;;~auu" u1V''"" .,ont upplicnbles aux ViUes don.t le regune est 

det'!hl\ine par m presente \oi. 

,·ut.22.-La presenteioi abroge toutesdispositionsanterieures 
contraires. 

Art. 23. - Les modali!ts d'application de la presente Joi sont 
determinees par voie reglementaire. 

Art. 24. - La presente ioi sera publiee au Journot ojJiciel ue 
la Republique de Cote d'Ivoire et execut~ comme loi de l'Etat. 

Faic a Abidjan, le 3 aout 1995. 
Henri I{opan DEDIE. 


